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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 

Unité Départementale de Vaucluse 

de la DIRECCTE de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

 
DECISION  

relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections  
et à l’organisation des unités de contrôle 

 
 
La Directrice de l’Unité Départementale du Vaucluse de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et fixant le nombre et la répartition des 
unités de contrôle,  
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département 
d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements 
agricoles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 02 novembre 2017 portant nomination de M. Patrick MADDALONE en 
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur, à compter du 1er janvier 2018, 
 
Vu la décision du 10 septembre 2018 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
par intérim, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales de 
M. le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 juillet 2016 nommant Madame Dominique PAUTREMAT responsable de 
l’unité départementale de Vaucluse de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
Vu la décision du 30 juillet 2019 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections 
d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision du 09 décembre 2019 relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections  
et à l’organisation des unités de contrôle pour le département de Vaucluse ; 
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DECIDE 
 
 
 

Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 
géographiques de l’Unité Départementale de Vaucluse chargée des politiques du travail, de l’emploi de 
la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle Nord sont affectés : 
 
Responsable de l’unité de contrôle : Madame Emilie PASCAL, Directrice Adjointe du Travail ; 
 
1ère section 84-01-01 :  
 
2ème section 84-01-02 : Monsieur Michaël ALATERRE, Inspecteur du travail ; 
 
3ème section 84-01-03 : Monsieur Guillaume BERTHELIER, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section 84-01-04 : Monsieur Marc BAILLIE, Inspecteur du Travail ; 
 
5ème section 84-01-05 : Madame Amandine ASSAILLIT, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section 84-01-06 : Monsieur Philippe CHAUVET, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section 84-01-07 : Monsieur Salim DJEBLI, Inspecteur du Travail ; 
 
8ème section 84-01-08 : Madame Eliane BEGOT, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section 84-01-09 : Madame Lise THARAUD, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section 84-01-10 : Madame Amandine MARTIN, Inspectrice du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle Sud sont affectés : 
 
Responsable de l’unité de contrôle : Madame Françoise LESAUVAGE, Directrice adjointe du Travail, 
 
1ère section 84-02-01:  
 
2ème section 84-02-02 : Monsieur Nicolas GARNAUD, Inspecteur du Travail ; 
 
3ème section 84-02-03 : Monsieur Charles LAURENT, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section 84-02-04 : Madame Sylvie PERON, Contrôleur du Travail ;  
 
5ème section 84-02-05 : Madame Sylvie EUGENE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section 84-02-06 : Madame Sylvie CHENNOUFI, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section 84-02-07 : Monsieur François DAME, Contrôleur du Travail ;  
 
8ème section 84-02-08 : Madame Alexandra BOUDOT, Inspectrice du Travail 
 
9ème section 84-02-09 : Monsieur Gilles BESSON, Inspecteur du Travail ; 
 
10ème section 84-02-10 : Monsieur Claude TROULLIER, Inspecteur du Travail ; 
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Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de 
décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont confiés aux 
inspecteurs mentionnés ci-dessous, pour les sections suivantes : 
 

o La 4ème section de l’UC Sud : l’inspecteur du travail de la 2ème section de l’UC Sud; 
o La 7ème section de l’UC Sud : l’inspecteur du travail de la 3ème section de l’UC Sud ; 

 
 
Article 3: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, sans préjudice 
des attributions des agents de contrôle concernant le suivi de l’ensemble des établissements de la section 
sur laquelle ils sont affectés, la prise en charge de la continuité du service public, dans les mêmes 
conditions par les inspecteurs du travail précités, s’applique également aux établissements de plus de 
cinquante salariés, dont le contrôle ne serait pas assuré intégralement par les contrôleurs du travail, à 
savoir dans les 4èmes et 7èmes sections de l’Unité de Contrôle sud ; 
 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail désignés à 
l’article 1 ci-dessus, l’intérim des pouvoirs de décision administrative, et de la prise en charge du 
contrôle des établissements d’au moins cinquante salariés dont le contrôle ne serait pas assuré 
intégralement par les contrôleurs du travail , tels que définis aux articles 2 et 3 susvisés, est organisé 
selon les modalités ci-après : 
 
UC Nord : 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 10ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 8ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en 
cas d’empêchement de cette dernière par l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section; 
 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 8ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en 
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cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’ inspectrice du travail de la 5ème 
section; 

o  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’ inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 9ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 9ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section; 
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 9ème 
section; 
 
 
UC Sud : 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
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section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 5ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ;  
 

o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section; 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 6ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 8ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 9ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section; ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 6ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section  est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section; ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspectrice du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section; 
 
 
Article 5: A titre exceptionnel, en cas d’impossibilité de remplacement au sein d’une même unité de 
contrôle selon les modalités fixées à l’article 4, l’intérim est assuré par un inspecteur du travail de l’autre 
unité de contrôle du département, selon les modalités définies à l’article 4 précité, en commençant 
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respectivement, pour l’UC Sud, par l’inspecteur du travail de la 2ème section de l’UC Nord, et pour l’UC 
Nord, par l’inspecteur du travail de la 2ème section de l’UC Sud ; 
 
 
Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l’article 1 peuvent, lorsqu’une action le rend nécessaire, intervenir sur le reste du territoire 
de l’unité départementale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où ils sont affectés ; 
 
 
Article 7 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 09 décembre 2019 relative à 
l’affectation des agents de contrôle dans les sections et à l’organisation des unités de contrôle pour le 
département de Vaucluse ; 
 
 

Article 8 : La Directrice de l’Unité Départementale de Vaucluse de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte 
d’Azur, est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
 

Fait à Avignon, le 18 décembre 2019 
 
La Directrice de l’Unité Départementale de Vaucluse de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte 
d’Azur 
 
 

 
 
 
Dominique PAUTREMAT 
 

Préfecture de Vaucluse - 84-2019-12-18-006 - décision du 18 décembre 2019 relative à l'affectation des agents de contrôle dans les sections et organisation des
unités de contrôle 53



Préfecture de Vaucluse

84-2019-12-19-003

décision du 19 décembre 2019 relative à l'organisation des

unités de contrôle et des intérims des agents de contrôle

Préfecture de Vaucluse - 84-2019-12-19-003 - décision du 19 décembre 2019 relative à l'organisation des unités de contrôle et des intérims des agents de contrôle 54



 

 1

 
 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 

Unité départementale de Vaucluse 

DIRECCTE de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Décision 

 relative à l’organisation des unités de contrôle  
et des intérims des agents de contrôle 

 
 

La Directrice de l’Unité Départementale de Vaucluse de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et fixant le nombre et la  répartition 
des unités de contrôle d’inspection du travail,  
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département 
d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements 
agricoles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 02 novembre 2017 portant nomination de M. Patrick MADDALONE en 
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur, à compter du 1er janvier 2018, 
 
Vu la décision du 10 septembre 2018 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de 
la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur par intérim, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences 
générales de M. le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 04 juillet 2016 nommant Madame Dominique PAUTREMAT responsable 
de l’unité départementale de Vaucluse de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu la décision du 30 juillet 2019 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision du 18 décembre 2019 relative à l’affectation des agents de contrôles dans les sections 
et à l’organisation des unités de contrôle; 
 
Vu la décision en date du 10 décembre 2019 relative à l’organisation des unités de contrôle et des 
intérims des agents de contrôle pour l’Unité Départementale de Vaucluse;  
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DECIDE 
 
Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 
géographiques de l’Unité Départementale de Vaucluse chargée des politiques du travail, de l’emploi 
de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
 
Au sein de l’unité de contrôle Nord sont affectés : 
 
Responsable de l’unité de contrôle : Madame Emilie PASCAL, Directrice adjointe du Travail; 
 
1ère section 84-01-01 :  
 
2ème section 84-01-02 : Monsieur Michaël ALATERRE, Inspecteur du travail ; 
 
3ème section 84-01-03 : Monsieur Guillaume BERTHELIER, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section 84-01-04 : Monsieur Marc BAILLIE, Inspecteur du travail ; 
 
5ème section 84-01-05 : Madame Amandine ASSAILLIT, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section 84-01-06 : Monsieur Philippe CHAUVET, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section 84-01-07 : Monsieur Salim DJEBLI, Inspecteur du Travail ; 
 
8ème section 84-01-08 : Madame Eliane BEGOT, Inspectrice du travail ; 
 
9ème section 84-01-09 : Madame Lise THARAUD, Inspectrice du travail ; 
 
10ème section 84-01-10 : Madame Amandine MARTIN, Inspectrice du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle Sud sont affectés : 
 
Responsable de l’unité de contrôle : Madame Françoise LESAUVAGE, Directrice adjointe du 
Travail, 
 
1ère section 84-02-01:  
 
2ème section 84-02-02 : Monsieur Nicolas GARNAUD, Inspecteur du Travail ; 
 
3ème section 84-02-03 : Monsieur Charles LAURENT, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section 84-02-04 : Madame Sylvie PERON, Contrôleur du Travail ;  
 
5ème section 84-02-05 : Madame Sylvie EUGENE, Inspectrice du travail ; 
 
6ème section 84-02-06 : Madame Sylvie CHENNOUFI, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section 84-02-07 : Monsieur François DAME, Contrôleur du Travail ;  
 
8ème section 84-02-08 : Madame Alexandra BOUDOT, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section 84-02-09 : Monsieur Gilles BESSON, Inspecteur du Travail ; 
 
10ème section 84-02-10 : Monsieur Claude TROULLIER, inspecteur du travail ; 
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Article 2: Sauf pour les décisions relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du travail, dont 
les modalités de suppléance et d’intérim sont régies par décision du 18 décembre 2019, pour toutes les 
autres actions d’inspection de la législation du travail, en cas d’absence ou d’empêchement d’un agent 
de contrôle (inspecteur ou contrôleur), l’intérim de cet agent de contrôle (de la section n) est assuré 
par l’agent de contrôle affecté à la section n+1 ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
l’intérim est assuré par l’agent de contrôle affecté à la section n+2, ou à défaut par celui de la section 
n+3. 
 
 
Article 3 : Dans l’intérêt de la continuité du service public, en dehors des attributions réservées 
exclusivement aux inspecteurs du travail, l’intérim des agents de contrôle est organisé dans chaque 
unité de contrôle selon les modalités ci-après : 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section est assuré par l’agent de contrôle de la 2ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 3ème section, ou à défaut par celui de la 4ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 3ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 4ème section, ou à défaut par celui de la 5ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 4ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 5ème section, ou à défaut par celui de la 6ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 4ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 5ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 6ème section, ou à défaut par celui de la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 5ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 6ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 7ème section, ou à défaut par celui de la 8ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 7ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 8ème section, ou à défaut par celui de la 9ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 8ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 9ème section, ou à défaut par celui de la 10ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 8ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 9ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 10ème section, ou à défaut par celui de la 1ère section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 9ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 10ème 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 1ère section, ou à défaut par celui de la 2ème section ; 
 

o L’intérim de l’agent de contrôle de la 10ème section est assuré par l’agent de contrôle de la 1ère 
section ; En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré par l’agent de 
contrôle affecté à la 2ème section, ou à défaut par celui de la 3ème section ; 
 

 
Article 4 : A titre exceptionnel en cas d’impossibilité de remplacement au sein d’une même unité de 
contrôle, selon les modalités fixées à l’article 3, un intérim par décision du responsable de l’unité 
départementale est mis en place, notamment auprès d’une autre unité de contrôle. 
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Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article 4, et par exception aux articles 2 et 3, l’intérim 
de la 1ère section de l’unité de contrôle Nord, vacante, est assuré par l’agent de contrôle de la 2ème 
section de l’unité de contrôle Nord, Monsieur Mickaël ALATERRE, inspecteur du travail; 
 
Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article 4, et par exception aux articles 2 et 3, l’intérim 
de l’agent de contrôle de la 5ème section de l’unité de contrôle Nord, Madame Amandine 
ASSAILLIT, est assuré par l’agent de contrôle de la 3ème section de l’unité de contrôle Nord, 
Monsieur Guillaume BERTHELIER, inspecteur du travail; 
 
Article 7 : Conformément aux dispositions de l’article 4, et par exception aux articles 2 et 3, l’intérim 
de la 1ère section de l’unité de contrôle Sud, vacante, est assuré par l’agent de contrôle de la 4ème 
section de l’unité de contrôle Nord, Monsieur Marc BAILLIE, Inspecteur du Travail ; 
 
Article 8 : Conformément aux dispositions de l’article 4, et par exception aux articles 2 et 3, l’intérim 
de l’agent de contrôle de la 4ème section de l’unité de contrôle Sud, Madame Sylvie PERON, est assuré 
par l’agent de contrôle de la 7ème section de l’unité de contrôle Sud, Monsieur François DAME, 
Contrôleur du Travail ; 
 
Article 9 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l’article 1 peuvent, lorsqu’une action le rend nécessaire, intervenir sur le reste du 
territoire de l’unité départementale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où ils sont affectés ; 
 
Article 10 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 10 décembre 2019 relative 
à l’organisation des unités de contrôle et des intérims des agents de contrôle. 
 
Article 11 : La Directrice de l’Unité départementale de Vaucluse de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte 
d’Azur, est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Vaucluse. 
 
 

Fait à Avignon, le 19 décembre 2019 
 
 
La Directrice de l’Unité Départementale de Vaucluse 
de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
 
 
 

 
 
Dominique PAUTREMAT 
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